
Direction de l'Animation de la Recherche, des Etudes et des Statistiques  

Délégation Générale à l'Emploi et à la Formation Professionnelle

Compte-rendu statistique et financier 

des organismes prestataires de bilans de compétences et / ou BCA

Article R. 900 - 7 du code du travail et Bilans de Compétences Approfondis (BCA) Exercice 2005

 

 

A      Identification de l’organisme juridiquement responsable

Forme juridique  

No SIRET Code NAF 

Dénomination

Adresse

Code postal Ville 

Téléphone Fax 

Par combien d'OPACIF êtes-vous agréé ? 

Etes-vous un CIBC ?  

Etes vous conventionné au titre de l'année 2005 : pour les BC (article R900-7) uniquement

B      Votre activité

 

Nota 1 : toutes les sommes doivent être libéllées en Euros, arrondir à l'Euro inférieur. 

Nota 2 : ne comptabiliser que les bilans de compétences et / ou BCA (et les recettes correspondantes) achevés au 31 

décembre 2005. 

B1 - Le montant total du CA HT de votre organisme pour l'année 2005 (toutes activités confondues) (a) 

B2 - L'activité relative aux bilans de compétences de votre organisme (au titre de l'article R 900-7) et / ou aux 

BCA pour l'exercice 2005:

      Montants HT Nb de bilans

Activités bilans de compétences et / ou BCA (b)   

  - dont soumises à la TVA (c)

  - dont non soumises à la TVA (d)   

Activités bilans de compétences et / ou BCA correspondant à des 

prestations réalisées pour le compte d’autres organismes prestataires de 

bilans de compétences (sous-traitance)

(e)

 

B3 - Vos activités hors bilans de compétences et BCA au titre de l’exercice 2005

Exercez-vous des activités autres que les bilans de compétences au titre de l’article R 900-

7 et BCA ?
1 Oui   1 Non

Ministère de l'emploi, de la cohésion sociale et du logement



  

Si oui, indiquer :

      Montants HT Nb de bilans

Activités de bilans autres que les bilans de compétences au titre de 

l’article R 900-7 et / ou BCA

(g)   

  - dont bilans d’évaluation, de positionnement (h)

  - dont bilans d’orientation (i)   

  - dont accompagnement à la validation des acquis (j)

Autres activités (k)     

  - dont activités de formation (l)  

  - dont activités de  recrutement (m)         

  - dont activités de conseil (yc outplacement, mobilité interne ou externe) (n)  

  - dont autres activités (1) (o)          

Total Activités hors bilans de compétences au titre de l’article R 900-

7 et / ou BCA 
(p)  

(1) Précisez la nature des "Autres activités" :

 

 

   

Nota 1 : pour la suite du questionnaire, seuls les bilans de compétences dispensés au titre de l'article R 900-7 et les 

BCA sont à prendre en compte. 

Nota 2 : pour les bilans faisant intervenir plusieurs financeurs différents, répartir les montants par financeur et affecter 

les bilans et les nombres d'heures bénéficiaires au financeur principal.

 

   
Montant 

HT

Nb de 

bilans

Nb 

d’heures

C1 - Bilans de compétences pris en charge par les employeurs au titre 

du plan de formation
(a)    

  Employeurs de moins de 10 salariés (b)

  Employeurs de plus de 10 salariés (c)   

    - dont employeurs de 10 à 49 salariés (d)

    - dont employeurs de 50 à 199 salariés (e)    

    - dont employeurs de 200 à 499 salariés (f)

    - dont employeurs de 500 salariés et plus (g)    

  Etat (h)

  Collectivités territoriales (i)    

  Etablissements publics à caractère administratif (pour leurs agents) (j)

             

C2 - Bilans réalisés à la demande des salariés au titre du congé-bilan (k)

C    Origine du financement



    - dont bilans durant le temps de travail (l)    

    - dont bilans hors temps de travail (financement OPACIF) (m)

             

C3 - Bilans réalisés à titre individuel et financés par les intéressés 

(Art. L 920-13 du Code du travail)

(n)    

         

C4 - Bilans de compétences des demandeurs d’emploi et des 

personnes hors dispositifs pris en charge par l’ANPE, les collectivités

territoriales et contributions d’autres organismes 

(o)

  Conventions conclues avec l’ANPE pour les BCA (p)    

  Conventions conclues avec l'ANPE pour les Bilans de compétences (hors 

dispositifs)

(q)

  Conventions conclues avec les Conseils Régionaux (r)    

  Conventions conclues avec d’autres collectivités territoriales (Conseils 

Généraux, communes) 

(s)

  Conventions de conversion (t)    

  Contributions des bénéficiaires (prise en charge partielle par l’intéressé) (u)       

  Autres (Assedic, Agefiph) (v)    

 

Rappel : seuls les bilans de compétences dispensés au titre de l'article R 900-7 et les BCA sont à prendre en 

compte.

D      Les bénéficiaires - Répartition par sexe, niveau de formation, origine du financement

 

      Ensemble   I et II III IV V Vbis et 

VI

Ensemble (a)         

   - dont H (b)  

   - dont F (c)         

                    

Bilans de compétences pris en charge par 

les employeurs au titre du plan de 

formation 

(d)

 

  - dont H (e)         

  - dont F (f)  

Bilans de compétences réalisés à la 

demande des salariés au titre du congé 

bilan

(g)         

  - dont H (h)  

  - dont F (i)         

Bilans de compétences réalisés à titre 

individuel et financés par les intéressés

(j)  

  - dont H (k)         



  - dont F (l)  

Bilans de compétences des demandeurs 

d’emploi et des personnes hors dispositifs 

pris en charge parl’ANPE les collectivités

territoriales et contributions d’autres 

organismes 

(m)         

  - dont H (n)  

  - dont F (o)         

- dont : bilans de compétences 

approfondis conclus avec l'ANPE (BCA)
(p)         

  - dont H (q)  

  - dont F (r)         

 

D     Les bénéficiaires - Répartition par âge, niveau de formation, origine du financement

 

      Ensemble   I et II III IV V Vbis et 

VI

Ensemble (a)         

  - dont 16-25 ans (b)  

  - dont 26-44 ans (c)         

  - dont 45 ans et + (d)  

                   

Bilans de compétences pris en charge par 

les employeurs au titre du plan de 

formation 

(e)  

 

     

  - dont 16-25 ans (f)  

  - dont 26-44 ans (g)         

  - dont 45 ans et + (h)  

Bilans de compétences réalisés à la 

demande des salariés au titre du congé 

bilan

(i)  

 

     

  - dont 16-25 ans (j)  

  - dont 26-44 ans (k)         

  - dont 45 ans et + (l)  

Bilans de compétences réalisés à titre 

individuel et financés par les intéressés
(m)  

 
 

 
   

  - dont 16-25 ans (n)  

  - dont 26-44 ans (o)         

  - dont 45 ans et + (p)  

Bilans de compétences des demandeurs 

d’emploi et des personnes hors dispositifs 

pris en charge par l’ANPE, les collectivités
(q)  

 

     



territoriales et contributions d’autres 

organismes 

  - dont 16-25 ans (r)  

  - dont 26-44 ans (s)         

  - dont 45 ans et + (t)  

- dont : bilans de compétences 

approfondis conclus avec l'ANPE (BCA)

(g)         

  - dont 16-25 (h)  

  - dont 26-44 (i)         

  - dont 45 ans et + (j)  

 

D      Les bénéficiaires - Statut professionnel et secteur d'activité

 

Nota : ne remplir ce tableau que pour les actifs occupés et les demandeurs d’emploi ayant déjà travaillé ; pour ces 

derniers, inscrire le secteur correspondant au dernier emploi occupé ou à la dernière mission d’intérim réalisée.

 

  Ouvriers non 

qualifiés

Ouvriers 

qualifiés

Employés Agents de maîtrise, 

techniciens, autres

Ingénieurs, 

cadres

Total

Agriculture, 

Sylviculture, 

Pêche
      

Industrie

Bâtiment, Génie 

civil et agricole       

Commerce et 

services 

marchands

Assurances et 

services 

financiers
      

Services non 

marchands

Total       

 

E      Ressources en personnel au titre de l'activité de prestations de bilans de compétences et BCA

 

        Nb de personnes Nombre d’EQTP

E1 - Personnel affecté à la production des bilans de compétences 

et BCA

(a)   

  Personnels permanents et intervenants réguliers (b)

    - CDI (c)   

    - CDD (d)



    - Vacataires (e)   

    - Libéral (f)

  Intervenants occasionnels (ex : experts métiers…) (g)   

         

E2 - Personnel administratif et commercial (h)

    - CDI (i)   

    - CDD (j)

 

E3 - Domaines de compétences du personnel permanent et régulier affecté à la production des bilans de 

compétences et BCA

Pour chaque salarié permanent (temps plein ou temps partiel) et pour chaque intervenant régulier (vacataire ou 

libéral), indiquer le diplôme le plus élevé du ou des deux domaines de formation de la personne (on ne retiendra au 

maximum que deux domaines). 

 

Remarque : le total peut être supérieur au nombre de salariés concernés, dans la mesure où certains peuvent avoir 

deux diplômes. 

Diplôme 

Domaine 

DESS 

Master

Licence 

Maîtrise 

IUP

DUT 

BTS

Bac 

DAEU

< BAC 

DAEU

Total

Psychologie       

Sociologie

Ressources humaines       

Ingénierie de la formation

Insertion et développement 

territorial       

Education spécialisée 

Assistante sociale

Autres (1)       

Total

(1) Précisez :

   

ANNEXE 

Cadre complémentaire réservé aux Centres Institutionnels de Bilans de compétences

 

F      Utilisation du financement des CIBC (hors prestations)

 

Nota 1 : pour l'ensemble des données financières, arrondir à l'euro inférieur 

Nota 2 : ne comptabiliser que les bilans de compétences et BCA (et les recettes correspondantes) achevés au 31 

Nota 3 : montants hors taxes pour la part soumise à la TVA et net de taxes pour la part non soumise à la TVA

 

  Financement de l’Etat provenant : Financement 

direct par le 

Financement 

privé 

Autres 

financements 

décembre 2005 



  De l’ANPE Du contrat de 

plan 

Du FSE FSE publics 

Attribution propre à la 

réalisation de bilans       

Information, 

communication

Développement 

méthodologique 

(création d’outils, 

études)

      

Conseil, formation et 

appui technique aux 

organismes...

TOTAL       

ANNEXE 

Cadre complémentaire réservé aux Centres Institutionnels de Bilans de Compétences

 

G      Bénéficiaires demandeurs individuels financés par l’Etat (FFPPS)

G1 - Durées des bilans de compétences et BCA réalisés

BC Nombre de bénéficiaires

de 9 à 12 heures  

de 12 à 18 heures

de 18 heures et plus  

BCA Nombre de bénéficiaires

de 9 à 12 heures  

de 12 à 18 heures

de 18 heures et plus  

 

G2 - Bilans de compétences et BCA interrompus de la 3ème à la 9ème heure

Nombre de bénéficiaires :

 

G3 - Situation professionnelle des bénéficiaires des bilans de compétences et BCA réalisés

  Nombre de bénéficiaires

En activité   

  Salariés

    - dont salariés n’ayant pas droit au congé  

    - dont salariés ne souhaitant pas un congé

  Non salariés (commerçants, Prof. Lib.)  

  Contrat de travail de type particulier (C.Qualification, C. Adaptation…)

Sans emploi   

  Demandeurs d’emploi

    - dont bénéficiaires du RMI  

  Etudiants

  Personnes au foyer  



  

  Stagiaires formation professionnelle

  Autres  

 

G4 - Nombre d'heures effectuées par des intervenants extérieurs mis à disposition avec ou sans contre-partie 

financière par :

  Heures

L’AFPA  

L’ANPE

L’Education Nationale  

Autres organismes

Informations complémentaires

 

Nom et qualité de la personne susceptible de donner tous renseignements complémentaires

 

Nom et prénom 

Qualité 

Téléphone 

 


